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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Carte nationale d'identite
Question écrite n° 9507

Texte de la question

M. Claude Dhinnin appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur l'interet et l'importance qui s'attachent a l'amelioration et au renforcement des controles d'identite.
Apres l'experimentation realisee, a son initiative, dans le departement des Hauts-de-Seine, des 1988, par la
generalisation de l'attribution de la carte d'identite infalsifiable et l'extension actuelle de ce processus dans le
departement de l'Essonne, il lui demande s'il ne lui semble pas opportun d'accelerer la mise en oeuvre de cette
carte d'identite dans tous les departements francais, en la rendant, de surcroit, obligatoire et en l'officialisant
comme seul document d'identite, ce qui n'est pas actuellement le cas.

Texte de la réponse

Apres le departement des Hauts-de-Seine, choisi comme site pilote pour la delivrance de la carte nationale
d'identite informatisee, trois autres departements (l'Essonne, la Moselle et la Mayenne) ont ete relies a la fin de
l'annee derniere au systeme de fabrication et de gestion informatisee des cartes nationales d'identite cree par le
decret no 87-178 du 19 mars 1987. Il est prevu de generaliser la carte nationale d'identite informatisee a
l'ensemble du territoire francais en 1994 et en 1995. Il serait contraire a la tradition republicaine et au droit en
vigueur d'imposer a nos concitoyens une piece d'identite unique et de rendre ainsi la carte nationale d'identite
obligatoire. En effet, l'article 78-2 du code de procedure penale, dont les dispositions ont ete modifiees par la loi
no 93-992 du 10 aout 1993 relative aux controles et verifications d'identite, permet a une personne interpellee
par les services de police ou de gendarmerie de justifier de son identite par tous moyens, en presentant un
document officiel revetu de sa photographie ou toute autre piece probante. La preuve par temoignage est
egalement admise. La loi du 10 aout 1993, qui adapte les controles d'identite aux necessites de la lutte contre la
delinquance et qui autorise les services de police et de gendarmerie a pratiquer ces controles dans le strict
respect de la legalite, repond parfaitement aux preoccupations de l'honorable parlementaire.
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